
1 , I

C)c^06>_r_ ICI
A 6', d . "̂G .) 4-P ' -1 un î ^ u

ENV• PAR:RK ;19-10-93 ; 12:351 ; DOMCAN ABIDJAN CI-+ 613 995 06674 2

,0M

FRATERNITE-MATIN/MARDI 19 OCTOBRE 1993/PAGE 24

pour.
entiel

pre-
Verte.
uela •
giant

urrait
ation

t les
s du
Atlon
Jer à

Par
le et
oaio

rua.
tioa
aco-
atre
tème

ello•
voir
le La
Lion
Lien
ou

ma-
u et

le
net
ose
do
td
les
:a-
w_

Cd
19.

FIN DU Véme SOMMET DE LA FRANCOPHONlE

A PORT-LOUIS (Île Maurice^.:a . •
, -..Prirnaufe

.
de Icipobtique•

d'Etat a l'appuyer dans le duel sauter- en faveur de l'éducation, de la recher-
raln qui l'oppose à Jean-Louis Roy che, da•Ia comnlunicatlon'et de la
(ACCT)_ culture. " • •

En plus donc de cette mléalôn pollti- - TY5 Afrique est officiellement lancée
que, lé CPF a vu sa tutelle renforcée eut a.Maurlce elson extenslon à toute l'Afrl-! 56 Sommet des Chefs d'État et l'ACCT. I'AUPELFIUREF, TV5 et l'Uni. ` que francophone pourrait étre poursui-

de gouvernement des paya ayant versité d'Alexandrie. vie en 1994. Un projet TVIrAsle va étre
en commun l'usage du Français a Notre pays, la Côte d'ivoire, a été élaboré pour quPà terme, la chaine fran-pris fin hier à Port-Louis. choisie pour occuper urrolège au sain cophone couvre les cinq continents:

A compter de ce jour, l'appellation de du Conseil Permanent de la Francopho- - Enfin, untexte.iniltul0.la Déclarationcette rencontre change. L'expression: nie qui comprend 15 membres. Ce dei Maurlcip n a été adopté; If r8affirnie
-Pays ayant en commun l'usage du conseil deviendra une espèce de gou. les grands principes de l'État de droit;
trrat+çab» est désormais remplacée par vernamenl de la franeophonte. soutient .les processus démocratiques
-Paye ayant le Français en partage».

Le Sommet a par ailleurs mis art ". en courp: rappelle -la nécessité d'une

propos"pos9e
modification sémantique a étéCe

•plaee un'comlté de réflexion qui devra ^idarlt0axrua;etinvite lespajrsOac-p se-
à la séancè de cl6tirre par croltre leur actlon.de coopératlon

Français Mitterrand aux Chefs d'État et pro p oser-de nouvelles règles de
• conformément aux engagements pris àfonctionnement du CPF en vue d'unede goùvernement qui l'ont Imm6dlater

réorientation lus adaptée de sa mis- MâurtCe.
ment adoptée. '

sion. C'est donc CPF 'il a. artlen- M. Easy Amara, chef de la délégation
Le Bénin a été choisi pour abriter le e^

cira de faire entendre leâuvues étlea Ivoirienne a fait devOnt le une
déclaration sur le thème: nDbvelopSommst dans deux ans. II a fallu pas-

sitions de la francophonie dans les
pas-

ser au vote pour départager les trois Instances internationales. ment culturel et communication». Evo-
candldnta: Bénin. Burklna-Faso, et Ca-

Les participants au sommet de Mau- quant la question de l'exception cultu-
meroun. Nlcephore Soglo avait, sem-

rice ont adopté au total 21 résolutions relie au GATT, M. Amara Easy a affirmé
ble-t-Il, le soutien de la France, du Ca-

dont plusieurs portentaur les sujets les . que pour nous, Africaine, aie concept
nada, de la Belylque, de la Suis».

'heure: la pau-• d 'exception culturelle dépasse le slm-
Beaucoup d'autres pays ont préféré plus préoccupants de 1

vretA.laQuerre, l'environnement [airs- pie cadre des retallons commerciales.
le Bénin en raison de l 'antériorité de au

fic des stupAfiants, le droit des enfants C est une question de vie ou de mort».
candidature par rapport à celle dg ses

et-le âtatutdelafemme. Aussi, a-t-il plaidé pour une diffusion
•adversairean . des cultures francophones du Sud dans

Trois nouveaux membres *nt été ' Le soutien au père Aristide d'HaTtl a les médias des pays francophones du
admis dans la famille francophone: ', étéfortementrAaffirmé. Nord. M. Essy a qualifié d'injustice In-
Cnmbod8e. Routnanie et Bulgarle.

Le Sommet de Maurlcé a clairement
établi la primauté du politique. Et a
donné mandat au Cdnsell Permanent de
la Francophonie d'6tre le pprte, parole
politique entre deux sommeta; confor-
mément aux résolutions de Chaillot.
Victoire donc de MT• Cziffra, prési-
dente du CPF qui se bat depuis un an
pour obtenir l'engagement des Chefs

La résolution sur lexception cultu- supportable les barrières oppoibaa
relle au GATT, Introdulte par la France, aux Productions culturolles des pays
le Canada, la Belgique, et Ie Sénégal a- économiquement faibles. Autrement dit
@t@ unanimement adoptée. Et Mitter- - si la Côte d'ivoire soutient l'exception
rand.qul y tenait n'a pu cacher sa satle-

..factlon d'autant que cette résolution
soutenue par 47 pays a des chances de
faire reculer leaAmArlcalni.

Le sommet de Maurlce a enregistré
de nombreux engagements financiers

cultufeiie au GATT, elle entend rappe-
ler que ses productions culturelles doi-
vent pouvoir aussi bénéficier de cette
exception vis-à-vis des pays qui ont de-
mandé son appui auprès des Améri.
caina.
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